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Audience du 18 décembre 2023 
 

 
Composition de la Commission disciplinaire de 1ère instance : 
 

 M. Roland MURET, membre de la commission, qui a présidé la Commission, 

 Mme Clémence PICARD, membre de la commission, 

 M. Franck DEDREUX, membre de la commission, 

 M. Gilles DURAND, membre de la commission, 

 M. Clément BERNARD, membre de la commission, 

 M. Julien DEUX, membre de la commission,  

 
En présence de : 
 

 M. Anatole POIRAULT, juriste de la Fédération, secrétaire de séance, 
 
 
Dossier n°1 : Club A 
 
 
La Commission disciplinaire de première instance (« la Commission » ou « CDPI ») de la Fédération 
française de hockey sur glace (« FFHG ») s’est réunie le 18 décembre 2023 à la suite de M. Pierre-
Yves GERBEAU, président de la FFHG du 2 novembre 2023.  
 
Cette saisine fait suite à un match du 31 octobre 2023 à la fin duquel des supporters du club A se sont 
battus entre eux.   
 
M. B, en sa qualité de président du club A, a été régulièrement convoqué devant la Commission par 
courriel le 8 décembre 2023 pour les faits susmentionnés susceptibles de constituer une violation des 
règlements fédéraux.  
 
Le club A a été destinataire de l’ensemble des pièces du dossier envoyé à son attention par un 
courriel du 13 décembre 2023. 
 
Messieurs C, Manager général, et D, manager général adjoint, étaient présent par visioconférence à 
l’audience du 18 décembre 2023 pour représenter le club A, M. B ayant été excusé. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION DISCIPLINAIRE DE PREMIERE INSTANCE 
A DELIBERE ET DECIDE A L’UNANIMITE : 

 Article 1er : De sanctionner le club A d’un avertissement.  
 

 Article 2 : De révoquer totalement le huis clos partiel ciblé sur la tribune 
concernée. 

 

 Article 3 : qu’en application de ce huis clos partiel, la tribune G de la patinoire 
de A devra être fermée au public lors du match du 9 janvier 2024.  

 

 Article 4 : De ne pas révoquer la pénalité financière de 500€ avec sursis. 

 
 Article 5 : De publier la présente décision de manière anonyme sur le site 

internet de la FFHG, sous forme d’un résumé informant le public des motifs et 
du dispositif de celle-ci. Cette publication interviendra qu’après épuisement 
des voies de recours internes à la FFHG. 

 


